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COMMISSION CENTRALE MEDICALE  

PROCES-VERBAL N°1 DU 21 MARS 2010 

SAISON 2009/2010 

 

 
 

 

Présents : 
 

Richard GOUX, Président de la CCM 

Maryse DUPRE, Annie PEYTAVIN, Francis GENSON, Eric VERDONCK, Marc GIAOUI, Jacques BLANC, Etienne BARBICHE 

 

 
Début de séance à 10h00. 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux membres de la Commission. 
 

1. BILAN DU SUIVI DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU EN 2010 PAR LE DR M. GIAOUI 
 

Une vingtaine de pôles sont concernés par ce suivi ainsi que les Equipes de France. 
 

Le retour des examens qui sont effectués dans les pôles est variable du fait du manque de temps 

disponible sur place pour remplir les données et parfois de la difficulté d’accès au logiciel 
Teamlivemed. Le Dr GIAOUI se substitue souvent aux structures pour formaliser les tableaux de suivi. 

 
Pour les Equipes de France : 

 

- difficulté pour récupérer les examens des joueurs Pro auprès des médecins des clubs (la mise en 
place de la Commission Médicale de la LNV devrait faciliter ce recueil) ou des joueurs eux-même pour 

ceux évoluant à l’étranger, 
 

- difficulté pour réaliser les examens lors des regroupements car le temps nécessaire n’est pas dégagé 

lors des stages : les médecins ne signeront plus les certificats médicaux si ce suivi n’est pas 
programmé (besoin de 2 journées programmées à l’avance pour tout un collectif). 

 
Pour le Beach Volley, le Dr GENSON se rendant régulièrement à Toulouse pourra aider le Dr GIAOUI 

dans la coordination du suivi des athlètes présents sur place. 
 

Ces difficultés vont progressivement s’estomper grâce au logiciel qui gardera l’historique des examens 

réalisés les années précédentes et évitera de devoir les refaire. 
 

Des précisions supplémentaires sont formulées dans le rapport d’activité du Dr GIAOUI. 
 

 

2. MISE EN PLACE DE LA COMMISSION MEDICALE DE LA LNV 
 

Le Dr A. PEYTAVIN prévoit la première réunion de cette commission fin Avril/début Mai. 
 

Le Règlement Médical sera calqué sur le suivi fédéral des SHN et sera voté à l’Assemblée Générale de 
Mai. 

 

Nous rappelons que nous proposons de mettre à disposition des clubs professionnels le logiciel 
Teamlivemed (frais d’accès de 100 €) ce qui permettrait une harmonisation du suivi et une 

interconnexion pour les athlètes sélectionnés en Equipe de France. 
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3. SUIVI DES ETUDES EN COURS 
 

Le protocole sur l’artériopathie du membre supérieur du volleyeur : Les clubs de Rennes, Asnières, 
Paris Volley et le CREPS de Dinard ont été contactés. Les premiers résultats sont en cours d’analyse 

mais nous avons des difficultés à contacter le médecin investigateur. Cette étude est financée par 

l’IRMES. 
 

L’étude isocinétique de l’épaule du volleyeur : Le Ministère n’a toujours pas apporté son soutien pour 
cette étude. Nous devons le relancer. 

 
 

4. COLLOQUE MEDICALE DE LA FFVB 

 
Nous souhaitons organiser un colloque interne ouvert aux médecins fédéraux régionaux, aux 

médecins et kinésithérapeutes des équipes nationales, aux médecins et kinésithérapeutes des équipes 
professionnelles. La date choisie pourrait correspondre à l’Open Générali à Paris en Octobre. Cela 

permettra d’accueillir aussi les entraîneurs et cadres techniques. Il faut se renseigner sur la possibilité 

de le faire sur le lieu de l’Open ou à proximité et d’avoir un soutien de Générali. 
 

Le programme prévisionnel comportera une partie traumatologie (point sur l’étude main vasculaire, 
l’épaule et une intervention du Pr RODINEAU s’il est disponible), une partie Dopage et Volley-Ball  

(cannabis, conduites addictives, déclarations d’usage et AUT, compléments alimentaires et 
automédication) et une partie sur la prévention et initiation aux gestes d’urgence en cas d’arrêt 

cardiaque (et utilisation du défibrillateur). 

 
5. DIVERS 

 
AUT/Déclaration d’usage : nécessité de repréciser les modalités à tous les médecins et notamment les 

médecins de clubs (il est rappelé que les formulaires à destination de la CEV ou de la FIVB doivent 

être rédigés en anglais). En plus des informations disponibles sur le site de l’AFLD, le Dr GENSON 
propose de nous faire parvenir un résumé des procédures que nous pourrons mettre à disposition des 

médecins. 
 

Triples surclassements : la Commission Médicale a fait des propositions suite aux demandes de la 

DTN. Elle souhaite que les procédures soient strictement respectées pour garantir l’intégrité physique 
de ces jeunes athlètes. 

 
Formations d’escortes : les séances se poursuivent. Il faut intégrer les noms des Dr DUPRE, GENSON 

et GIAOUI dans la liste fournie à l’AFLD. 
 

Questionnaire IRMES/AIFVB sur le suivi des internationaux : la commission soutient cette initiative et 

pourra apporter toute l’aide nécessaire à sa réalisation. 
 

 
Fin de la réunion à 16h00. 

 

 
Le Président de la CCM 

Richard GOUX 

DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités 
Départementaux/Membres du Comité Directeur Fédéral/Membres des 
Commissions Centrales/Direction Technique Nationale/Autre diffusion 


